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Le département du Bas-Rhin passera au «vert» 
le 2 juin 2020. 

Comme les autres départements de la Région 
Grand Est, ainsi que les départements des régions   
Bourgogne-Franche-Comté et Hauts-de-France. 

Seuls les départements de la région Île-de-France 
et de la Guyane, ainsi que la collectivité de Mayotte, 
seront classés «orange». 

Lors de la deuxième phase du déconfinement, 
nous retrouverons plus de libertés : 

 les parcs et jardins publics seront de nouveau 
ouverts, dès le week-end de Pentecôte, 

 les déplacements ne seront plus limités à 100 
kilomètres en dehors du département, 

 les cafés, bars et restaurants pourront de 
nouveau rouvrir, sous des formats adaptés, 

 les salles de spectacle, les théâtres, les musées, 
les piscines, les salles de sport, pourront de 
nouveau rouvrir, sous des formats adaptés. 

Mais, des restrictions seront maintenues, notamment : 

 les rassemblements de plus de 10 personnes sur 
l'espace public ne seront toujours pas autorisés, 

 le port du masque sera toujours obligatoire 
dans les transports en commun, 

 les déplacements vers l’Allemagne seront 
encore être interdits au plus grand nombre 
(au moins, jusqu'au 15 juin 2020), 

 les stades resteront fermés. 

Cadrage du télétravail 

Dès le 5 mai 2020, à l’annonce du plan de      
reprise d’activité, les syndicats FO, SUD et 
UNSA avaient interpellé le DGS par rapport au 
télétravail. 

Depuis la mise en œuvre de la première phase 
du déconfinement, le télétravail pour les agents-es 
dont les missions le permettent est privilégié par 
l’EMS. Volonté confirmée dans le cadre de la 
deuxième phase du déconfinement. 

Pourquoi pas ? 

Mais, les conditions de mise en œuvre du télétravail 
doivent donner lieu à un cadrage général plus 
élaboré, par exemple sous forme d'une charte 
simplifiée. 

En effet, en raison de l'état d'urgence sanitaire, 
des centaines d'agents-es de l'EMS ont été amenés à 
télétravailler du jour au lendemain. 

Souvent avec leur propre matériel, fréquemment 
sans formation au télétravail, parfois dans des 
locaux (personnels) non adaptés, etc.... 

Dans le respect des règles sanitaires, les agents-es 
qui le souhaitent doivent également pouvoir     
travailler en présentiel. 

Les cinémas ne pourront rouvrir qu’à partir du  
22 juin 2020. 

Les écoles, les collèges et les lycées pourront 
tous rouvrir. Dans les faits, tous les élèves ne 
pourront pas être accueillis, en raison de la mise 
en place des protocoles sanitaires et de la limitation 
des élèves par classe.  

Bien entendu, les gestes barrières devront encore et 
toujours être respectés, notamment la distanciation   
physique. 

Le télétravail devra toujours être favorisé. 

Restons vigilants ! 

Mise au vert du Bas-Rhin 

Parcs et jardins 

Le décret n° 2020-645 du 28 mai 2020 complétant  
le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face 
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire a été publié au Journal Officiel 
du 29 mai 2020. 

Il réglemente l'ouverture des parcs et jardins. 
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